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Qui sont ces enfants ? 

De nombreux enfants se trouvent en situation de délaissement, 
d’autres continuent à avoir des liens avec leur parent venant 
gravement entraver leur développement et compromettre leur  
vie future.  
Placés en familles d’accueil ou en institutions, certains  
grandissent oubliés, sans projets de vie.  
  
 
 
 
 

Pourquoi cette situation ? 

Magistrats, professionnels des services de l’aide sociale à l’enfance, opinion publique…, 
privilégient par idéologie, par manque de formation,  le lien biologique au détriment de l’intérêt de 
l’enfant. 
Cette situation est bien connue et a été décrite en vain par plusieurs rapports, Jean-François 
Mattei (1995) ; Mission Colombani (2009) ; Rapport défenseur des droits (2011) ; Livre blanc 
Enfance et famille d’adoption (2012) ; Rapports Observatoire national de l’enfance en danger 
(2012 et 2013). 

Des outils législatifs existent 

La loi offre des possibilités  d’action ( articles 350 et 378 du code civil) mais elle n’est pas ou trop 
rarement appliquée.  

 Une disparité financière qui interroge 

 

Dix propositions pour une mobilisation urgente 

Nous, professionnels de l’aide sociale à l’enfance  et du milieu associatif, publions aujourd’hui ce 
plaidoyer dont la finalité est de développer la notion de projet de vie, de favoriser l’évaluation des 
situations de délaissement, de valoriser le statut de pupille de l’état, de développer l’adoption 
nationale.  
 
L’enjeu de l’adoption nationale nécessite une complémentarité et l’engagement de la 
responsabilité de l’état et des départements.  
 
La complémentarité entre ces pôles doit être débattue et soutenue par une volonté politique 
nationale qui fait aujourd’hui cruellement défaut. 
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- 150 000 enfants placés à l'Aide sociale à l'enfance 

en France. 
- Seulement 2 345 enfants bénéficient du statut de 

pupilles de l'état au 1
er

 janvier 2012 
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 Moyens alloués chaque année par l’Etat : 

- Adoption internationale : 6 millions d’euros 
- Adoption nationale : 89 000 euros 
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